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PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2022 
Dimanche 12 mars 2023 – Lyon Gerland et Visio conférence 

 
 
 
1. PRÉSENTS, EXCUSÉS, ABSENTS 
 
Collège 1 : Clubs affiliés présents et représentés 
 N° Noms Voix Représenté par  Présences 
0108 Ckc Vallée De L'Ain 3 Véronique et Thierry Dupras  
0111 Bourg Canoë Kayak Eaux Vives 1 Noel Chassain Visio 
0163 Bugey Rhône Canoë Kayak 3 Sylvain Louvel  
0308 Bellerive Kayak 1 Jean-Marc Vincent Visio 
0702 Canoë Kayak Club Bourg Saint-Andéol 3 Philippe Lelieur  
0705 Eyrieux Canoë Kayak 4 Joëlle Despax  
0713 Ass. C.K. De L'Escoutay 1 Philippe Caillebotte Visio 
2602 Canoë Club Valence 1 Michel Vidalanche  
3804 Club Canoë Kayak Vienne 4 Marc Janneriat Visio 
3805 Canoë ‹ Kayak Oisans 1 Rémy Baudoin  
3812 Grenoble Alpes Canoë Kayak 4 Mathias Gérard Visio 
3821 Yacht Club Grenoble Charavines 2 Philippe Signoret Visio 
4204 Matel Sports Roanne 2 Mélanie Petibout Visio 
4209 Club Kayak Chambon Feugerolles 1 Pierre Mairesse  
6305 Union Sportive Issoirienne Canoë Kayak 3 Nasser Hammache  
6309 Clermont Communauté Canoë Kayak 2 Anne Bouriez Visio 
6903 Canoë Kayak Decines Meyzieu 5 Laurie Bienné  Visio 
6908 C.K.T.S. Villeurbanne 1 Bertrand Viel  
6910 Ck Lyon Oullins La Mulatière 8 Agnès Olry  
7304 Canoë Kayak Haute Isere 3 Nathalie Silvin Visio 
7308 La Plagne Eaux Vives 2 Melanie Lutinier  Visio 
7310 Chambéry Le Bourget Canoë Kayak 5 Nicolas Dethève Visio 
7403 Canoë Kayak Club D' Annecy 7 Nicolas Trotoux Visio 
7405 Canoë Kayak Annemasse Mont-Blanc 3 Patrick Orosz  
7411 Canoë Kayak Club Sevrier 3 Romain Planche  
 
Collège 1 : Clubs affiliés excusés :  
0107 Eaux Vives Oyonnax C.K. 
0162 Dragon Boat Club Divonne Les Bains 
0708 V.P.A. Pont D'Arc 
0714 Club CK Des Gorges De L'Ardèche 

1503 Ass. De La Vallée D'Olt 
4214 Sports Evasion Canoë Kayak 
6302 Club Nautique De Longues 
7406 Pagaies Club Thonon 

Collège 1 : Clubs affiliés absents : 
0109 C.K. St Maurice Gourdans 
0112 Canoë Kayak Cern 
0116 Touring CK Montmerle 3 Rivières 
0303 A.S.P.T.T. Moulins 
0306 Canoë Kayak Club De Vichy 
0310 Ck Vallée De Montlucon 
0701 Ass. C.K. Aubenas 
0703 Canoë Kayak Tain Tournon 
0704 Annonay Canoë Kayak Club 
0706 Chassezac Sports Nature 
0710 Ck Des Trois Vallées 
0716 Canoë Kayak Club De Vogue 

2603 Canoë Associatif Romanais Péageois 
2614 Canoë ‹ Club Rivière Drome 
3803 Club Nautique De La Platière 
3822 Association Sports Bien Etre Loisirs 
4213 Base De Loisirs Loire Forez 
4216 No Pasa Nada 
4302 Club Omnisports Brivadois 
4303 Sport Loisirs Brivois 
6907 S.V. Vaulx En Velin 
7301 Moutiers Canoe Kayak 
7414 Canoë Kayak Montriond Hautes Dranses 
7416 Mjc Evian Les Bains 
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Collège 2 : Membres agréés présents et représentés 
 
Collège 2 : Membres agréés excusés  
7365 Centre H2O Sports & Évolution 2 
 
Collège 2 : Membres agréés absents : 
0767 The Adventure Network France 
3864 Nautic Sports 38 
4261 Espace Eaux Vives St-Pierre-de-Bœuf 
4262 CC du Pays entre Loire et Rhône 
7366 AN Rafting Savoie 

7466 Adventures Payraud Mont Blanc 
7469 Dragon Boat Attitude Annecy 
7472 7 Aventures 
7474 Evolution 2 Aquarafting Lac Léman   

 
Membres élu-es et invité-es du Comité directeur présent-es : 
Jérôme Billard  
Philippe Caillebotte Visio 
Joëlle Despax  
Nasser Hammache  

Bernard Jacquot  
Yves Lecaudé Visio 
Sylvain Louvel 
  

Pierre Mairesse  
Romain Planche  
Nicolas Trotoux Visio

 
Membres élus et invités du Comité directeur excusés : 
Rémy Alonso – démissionnaire  Claude Bénézit 
 
Membres de droit du Comité directeur, président-es des comités départementaux présent-es :  
Rémy Baudoin (CD 38)  
Mélanie Petibout (CD 42) Visio 
Thierry Dubut (CD 69)  

Nathalie Silvin (73)  Visio 
Patrick Orosz (CD 74).   

 
Membres de droit du Comité directeur, président-es des comités départementaux excusé-es : 
Patrice Fischer (CD 01) 
Matthieu Hug (CD 07) 
David Marteau (CD 26) 

Pierre Soubry (CD 43) 
Luc Chabridon (CD 63)  

 
Membres de droit, président-es des comités départementaux absents : 
Dominique Moréno (CD 03) Xxxxxx Yyyyyy (CD 15)  
 
Professionnel-les au service du Comité régional, présent-es :  
Laurent Brossat, CTS coordonnateur Claire Landrin, CTS 
 
Professionnel-les au service du Comité régional, excusé-es:  
Véronique Chavrier, ass adm et ch comm Alain Jourdant, entraineur PE Oyonnax 
 
Personnalités présentes 
Yann Berthaud, Commissaire aux comptes  Visio Georges Dantin, Vice-Président Ffcksp Visio 
 
Personnalités excusées :  
Bruno Feutrier, Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports  
Alexandre Nanchi, Conseiller régional délégué aux sports 
Ludovic Royé, DTN Ffcksp 
Pierre-Etienne Tailfer, IPR EPS Rectorat Lyon 
Jean Zoungrana, Président Ffcksp, représenté par Georges Dantin  
 
 
2. DÉCOMPTE DES VOIX  
Vérification du double quorum statutaire (article 4.1 des statuts)  
Le double quorum – un quart des structures représentant la moitié des voix - n’est que partiellement atteint, 
puisque nous comptons 25 structures membres représentées sur 67 à jour de cotisation, lesquelles ne sont 
porteuses que de 73 voix sur 152 possibles.  
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3. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
Le président du Comité, Nasser Hammache, ouvre l’AG en proposant la poursuite normale de la journée 
prévue, même si il manque quelques voix pour le quorum soit parfaitement respecté. Il  remercie toutes les 
représentant-es des structures membres du Comité régional pour leur implication dans l’animation des 
sports de pagaie en Auvergne Rhône Alpes. Il remercie également les partenaires pour leur soutien constant 
et salue les personnalités présentes. Il salue enfin la mémoire de deux disparus au cours de l’année, 
Dominique Bouriez , ancien président du Comité départemental du Puy-de-Dôme et de la commission 
jeunes du Comité régional d’Auvergne et Claude Dekerleau, président de Nautic sport 38 (membre agréé) et 
ancien président du Comité départemental de l’Isère. 
 
 
4. ADOPTION DU PV DE L’AG 2021 
Le procès verbal est adopté à l’unanimité 
 
 
5. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT, NASSER HAMMACHE : 
Le Président commente son rapport moral, inséré dans le rapport d’activité. En se félicitant du travail 
accompli par les nombreux bénévoles et professionnels, il insiste sur les difficultés rencontrées, financières 
et humaines, et sur la fragilité des partenariats publics et privés.  
Ce rapport donne lieu à des échanges portant sur : 

- la nécessité pour les bénévoles d’être en capacité de prendre le relais de la baisse des cadres 
d’Etat (Rémy Baudoin) ; 

- la nécessité d’aller vers des modes d’organisation simples, allégés, souples, agiles, afin d’aller vers 
des modes d’organisation moins exigeants en temps et en argent, quitte à tordre le cou au système 
(Mathias Gérard) ; 

- la nécessité encore de s’appuyer sur les clubs – donc de les aider à se renforcer – pour renforcer 
les disponibilités et les compétences (Romain Planche) ;  

- les difficultés à mobiliser de nouvelles ressources dans les clubs et dans les comités 
départementaux, compte tenu des compétences et disponibilités requises (Nathalie Silvin) ; 

- la nécessité de faire des choix et de prioriser les dossiers au Comité régional. 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des présents, moins une abstention et avec zéro vote contre. 
 
 
6. RAPPORT D’ACTIVITÉ DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, BERNARD JACQUOT  
Ce rapport non soumis au vote est à retrouver dans le document préparatoire.  
 
 
7. RAPPORT FINANCIER DU TRÉSORIER, SYLVAIN LOUVEL  
Présentation  
Le rapport financier, inséré dans le rapport d’activité, est commenté en séance par le trésorier. Il fait bien 
apparaître, d’une part, une diminution des disponibilités de 82.057 € (de 116.207 € à 34.150 €), d’autre part, 
un déficit comptable de 54.456 €. Cette dégradation s’explique par les baisses de subventions perçues au 
regard de celles planifiées pour les actions programmées sur 2022.  
Le budget 2023 est présenté à l’équilibre avec deux options, selon l’ouverture ou la fermeture du pôle 
espoirs à la prochaine rentrée scolaire ; les collectivités partenaires n’ayant pas encore donné leurs 
réponses à la poursuite de leur soutien financier.  
En réponse à la question « Comment redresser la barre ? », le trésorier et le président s’engagent à 
maîtriser les charges et dépenses du Comité et du pôle, notamment les coûts des stages, selon les 
ressources constatées, à préserver les subventions actuelles, à mettre en place une organisation comptable 
adaptée pour un suivi fin des finances ; à proposer à Pierre Mairesse de prendre en charge une mission de 
contrôleur de gestion, et à engager une recherche de partenaires privés. 
Votes 
Le bilan 2022 est approuvé par la majorité des présents, avec 5 absentions et sans vote contre. 
Le budget 2023 est approuvé par la majorité des présents, avec 5 absentions et sans vote contre.  
La proposition d’affecter déficit constaté en report à nouveau sur l’exercice 2023 est approuvée à la majorité 
des présents, avec 2 abstentions et sans vote contre.  
 
 
8. RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES, YANN BERTHAUD  
Le  rapport du Commissaire aux comptes est inséré dans le rapport d’activité. Monsieur Berthaud souligne la 
bonne tenue des comptes et le respect des règles en vigueur. Face au gros déficit en trompe l’œil imputable 
à la baisse générale des subventions, il alerte du passage sous le seuil de rentabilité, souligne la nécessité 



Page 4 sur 5 
PV AGO 2022 – 12 Mars 2023 

de baisser la voilure, valide l’affectation des résultats dans les reports à nouveau pour préserver les fonds 
associatifs.  
9. INTERVENTIONS DES PERSONNALITÉS  
 
Personnalités excusées  

- Pierre-Etienne Tailfer, Inspecteur pédagogique régional EPS, Rectorat de Lyon  
- Bruno Feutrier, Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports  (Drajes) 
- Alexandre Nanchi, Conseiller régional délégué aux sports  
- Ludovic Royé, Directeur technique national  

 
Personnalité présente :   
Georges Dantin, Vice-président de la FFCK, représentant Jean Zoungrana, Président  
Georges Dantin souligne la qualité du rapport d’activités présenté devant l’assemblée, ainsi que le travail fait 
par l’équipe du bureau et par les commissions tout au long de l’année écoulée.  Il note que dans cette « très 
grande région » Aura, 2ème région du pays, les difficultés rencontrées ressemblent à celles des autres « très 
grandes régions » ; difficultés d’organisation, difficultés de fonctionnement, équilibre financier fragile, 
dépendance aux collectivités… Il relève enfin le dynamisme du projet et la qualité des actions au travers des 
publications et des programmes mis en œuvre.  
 
 
10. RAPPORT DES CTS LAURENT BROSSAT ET CLAIRE LANDRIN 
Le rapport est à lire dans le rapport d’activités. 
 
 
11. RAPPORTS DES COMMISSIONS DE SERVICES 
Les rapports des commissions de service, ESIND, Formation, Jeunes, Membres agréés, sont à lire dans le 
rapport d’activités. L’absence de président-e de la commission formation pour assurer un portage politique 
de ce dossier au sein du comité directeur est un point faible, suite à la démission de Rémy Alonso.  
 
 
12. RAPPORTS DES COMMISSIONS SPORTIVES : 
Les rapports des commissions d’activités – course en ligne, descente, polo, slalom, dragon boat, raft, loisirs, 
jeunes – enrichis des échanges en séance, sont à lire dans le document préparatoire à l’AG. L’absence de 
Vice-président-e en charge des activités sportives pour porter la voix des commissions, assurer les 
coordinations nécessaires, est vivement regrettée.  
 
 
13. ÉLECTIONS AU COMITÉ DIRECTEUR 
Selon les statuts et les règles légales en vigueur, seules des femmes peuvent être élues ; soit 4 femmes et 0 
homme, soit 5 femmes et 1 homme, soit 6 femmes et 2 hommes. Toutefois, le Comité directeur peut 
accepter que des hommes non élus participent à ses travaux en tant qu’invités.  
Aucune candidate, ni aucun candidat, ne souhaitant se présenter, aucune élection n’est organisée. Plusieurs 
fonctions bénévoles restent donc vacantes, notamment celles en charge, des activités sportives, de la 
commission formation, du paracanoë, de la féminisation,  de pagaie santé, et du médecin fédéral,  
 
 
14.  ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS DU COMITÉ À L’AG FÉDÉRALE  
Sont élus en tant que titulaires pour le collège 1 des clubs affiliés :  Nasser Hammache – Philippe Caillebotte 
– Rémy Baudoin. Cette élection n’a pas permis de déléguer de femmes, de suppléants, de délégués du 
collège 2 des membres agréés.  
 
 
15. COTISATION 2022 
Les cotisations 2023 sont fixées ainsi, à l’unanimité des présents :  

- 50 euros pour les structures à une voix ; 
- 75 euros pour les structures à 2 et 3 voix ; 
- 100 euros pour les structures à plus de 3 voix.   

 
 
16. DATE DE L’AG 2021 
La date est fixée au 17 mars 2024  
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17. DOCUMENTS ASSOCIÉS  

- Rapport d’activité du bureau et des commissions à l’assemblée générale ordinaire comprenant les 
rapports du président, du secrétaire général, du trésorier (incluant les documents financiers de 
l’expert comptable et du commissaire aux comptes avec compte de résultat, bilan, annexes), des 
commissions, du CTS coordonnateur, du pôle espoirs. 

- Comptes rendus des trois ateliers de concertation du dimanche après midi, consacrés au programme 
sport 2023, au programme formation 2023 et aux relations loisirs et tourisme. 

 
 
Fait à Lyon, le 12 Mars 2023  
 
 
 
 
 
 
 Nasser Hammache  Bernard Jacquot 
 Président  Secrétaire général 


